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Epreuve facultative d'ARABE
baccalauréats général et technologique

Références note de service n° 2001-1122du 25-1.2001 parue dans le BOEN N°S du 01-112.2001

A compter de la session 2001, par une épreuve facultative orale d'arabe qui se déroule selon les modalités suivantes :

Épreuve facultative d'arabe

Toutes séries générales et technologiques

(épreuve orale, durée 20 minutes, préparation 20 minutes)

L'épreuve a pour but de tester l'aptitude du candidat à comprendre un document de langue arabe littérale ou dialectale, éait en

arabe, et à dialoguer en prenant appui sur ce document. L'examinateur évalue la pratique d'un arabe de communication ; dans sa

pratique orale, le candidat pourra s'exprimer dans le registre de son choix: arabe littéral, arabe dialectal, ou registre intermédiaire.

Le candidat présentera un ensemble de hutt documents au minimum (environ 10 pages), pouvant comporter des éléments
iconographiques.

Le candidat devra faire une présentation détaillée du document qui vise à en montrer sa bonne compréhension. La lecture, de même
que la traduction d'un passage pourront être demandées par l'examinateur.

Cette présentation sera suivie d'un entretien prenant appui sur ce document au cours duquel est évaluée l'aptitude du candidat à
réagir spontanément aux sollicitations de son inte~ocuteur.

Annexe

Les documents présentés pourront être regroupés en dossiers thématiques. Ils devront être authentiques (au sens technique du terme),
c'est-à-dire non rédigés à des fins d'enseignement. Ils seront extraits de la littérature contemporaine ou de la presse: roman ou

nouvelle intégrant éventuellement un dialogue, extrait de pièce de théâtre, artide de presse, extrait d'interview, poème, texte de
chanson, etc.

Les documents présentés pourront également comporter des éléments iconographiques en rapport avec le thème traité. Exemples :
artide de presse accompagné de caricatures ; texte illustré par des photos, dessins, schémas ou cartes ; texte publicitaire ; bande
dessinée, etc.

Dans le cas où le candidat ne présenteratt pas de liste de documents, ou présenteratt des documents non conformes ou en nombre

insuffisant, l'examinateur lui proposera deux ou trois documents en arabe littéral ou dialectal parmi lesquels le candidat choisira celui
qui servira de support à l'interrogation. Ceci sera porté au procès-verbal.

On pourra trouver des documents conformes, par exemple, dans les revues pédagogiques "Textarab" et"t>J Moukhtaraf' ainsi que
dans certains recueils de textes :

-t>JMoukhtarat, Institut du monde arabe, 1, rue des Fossés Saint Bemard, 75005 Paris;

-Textarab, tél./fax 01 42376950, mél. : textarab@wanadoo.fr (spécimen gratuit sur demande) ;

-Recueil de textes arabes, volume 1et volume Il,CRDP de Lorraine, 99, rue de Metz, Co 3320, 54014 Nancy cedex.

Ilsera utilede consulter le site Internetde l'académie de Versaillesà la rubrique" L'arabe aux différentsexanens et concours" (htlp:/Iwww.ac-
versailles.fr/pedagogiJIangue-arabe).

IPrincipesà respecte~

Les examinateurs doivent tous avoir une attitude et des exigences identiques. Ils doivent s'en tenir au même
barème indicatif, rappelé ci-dessous.

Aucun candidat ne peut arguer du fait qu'il a été mal informé.Tout au plus, il a la possibilité de renoncer à passer
l'épreuve une fois rappelée la teneur de la note de service n° 2001-022 du 25-1-2001.

Aucun candidat ne peut se prévaloir de sa non-connaissance du système graphique arabe pour être dispensé de document
écrit.

L'épreuve comprend deux parties : présentation d'un document, entretien.

La présentation du document

Lecandidatdoit rendrecompted'un document écrit en arabe,aprèsun tempsde préparation.L'examinateurattendde lui
qu'ilmontresa bonnecompréhensiondudocument: le candidatdoitprésenteren arabele contenude ce document,en faire
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une analyse, voire un commentaire. On s'attend à ce que, spontanément, il cite des passages, traduise un court extrait ou
quelques éléments.

L'examinateur, durant cette première partie de l'épreuve, n'intervient que pour aider le candidat, si celui-ci éprouve des
difficultés. Illui pose des questions, l'inviteà reformuler une idée, à se référer au document pour préciser un point, à lire, à
traduire quelques phrases ou un passage.

La langue des échanges

Le candidat choisit de s'exprimer dans la variété d'arabe qui lui convient. Il peut, durant l'interrogation, passer d'une variété

ou d'un registre à l'autre, en fonction du sujet abordé, selon la pratique usuelle des arabophones. Il va de soi que l'usage
d'un quelconque sabir est exclu.

Quant à l'examinateur, il s'exprime, en fonction des choix du candidat, soit en arabe littéral, soit en arabe moyen. En aucun
cas, il n'intervient en français ni dans un parler local.

L'entretien

Le candidat, dont on teste l'aptitudeà pratiquerun arabe de communication,doit être en mesure de comprendredes
questions simples posées en arabe moyen. De même, ildoit se faire comprendre de l'examinateur, qui évalue non pas des
compétences pointues dans un parler local, mais une compétence générale de communication. C'est cette aptitude à
comprendre l'autre et à se faire comprendre de lui, qui est le premier et principal critère d'une compétence de
communication.

La lecture oralisée

L'examinateur n'exige pas davantage une lecture oralisée académique ; en particulier il ne demande en aucun cas la

restitution des voyelles finales. L'objectifest que le candidat fasse la preuve de la bonne compréhension d'un passage, d'une
phrase, d'un mot, et non pas de connaissances grammaticales.

En revanche, pour la lecture comme pour l'expression orale, il doit être très attentif à la qualité de la prononciation
(articulation, prosodie, accentuation, intonation).

Les documents

Seuls sont acceptés des documents authentiques (au sens technique du terme), nécessairement extraits de la

littérature ou de la presse. Ils peuvent être rédigés en arabe standard ou en arabe dialectal. Ils doivent comporter des
références précises et, pour la presse, une date.

Dans le cas où le candidat n'apporte pas de document (cf. infra), l'examinateur n'est pas tenu de lui proposer un choix
de textes exclusivement en arabe dialectal. Ilpropose toujours au moins un document en arabe standard.

Comme pour les épreuves obligatoires, dans tous les cas, l'examinateur s'efforce de permettre au candidat de mettre en
évidence ses connaissances en arabe. Ilne peut s'agir que d'une évaluation positive. La prestation du candidat est évaluée
par rapport au niveau de référence,quiest - au maximum-celuid'une LV3commencée en seconde.

BAREME (20 POINTS)

Présentation du document: 6 points
Lecture oralisée : 3 points

Traduction: 3 points
Entretien : 8 points

CAS DES CANDIDATS QUI SE DECLARENT INCAPABLES DE LIRE UN DOCUMENT

Ces candidats peuvent renoncer à passer l'épreuve.

S'ils persistent à vouloir passer l'épreuve, ils sont interrogés uniquement pour l'entretien. Le temps de
préparation et le temps d'interrogation sont donc réduits de moitié. L'entretien porte sur un sujet défini par
l'examinateur. Le barème est appliqué strictement: ainsi, un candidat qui ferait une prestation parfaite ne
pourrait obtenir que 08 sur 20.

Le fait qu'il s'agit d'une épreuve facultative n'autorise pas les examinateurs à attribuer systématiquement
une note nulle (00 sur 20) ou une note qui ne serait jamais inférieure à 10 sur 20.
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RAPPEL

La note de service n° 2001-091du30-5-2001, apporte des précisions concernant l'ensemble des épreuves orales,
facultatives et obligatoires. Les passages les plus significatifs sont reproduits en gras:
Le temps de préparation accordé aux candidats pour les épreuves orales est identique au temps fixé pour la durée des
épreuves.

Les candidats présentent à l'examinateur la liste des textes, documents, œuvres étudiés en classe terminale, signée par le
ou les professeurs et visée par le chef d'établissement. Un exemplaire de celle-ci est annexé au livret scolaire du candidat.

Lorsque les textes ou les documents ne sont pas pris dans un manuel scolaire, les candidats doivent en apporter deux
exemplaires. Les candidats individuels ou les candidats issus des établissements privés hors contrat d'association avec

l'État, présentent les mêmes épreuves que les candidats scolaires ; la liste des textes présentés ne comporte pas la
signature des professeurs et le visa du chef d'établissement.
L'examinateur interroge les candidats sur un texte de la liste même si celle-ci est considérée insuffisante ou non

conforme aux instructions, de façon à ce que les candidats ne soient pas pénalisés. Il mentionne le fait au procès-

verbal. Si les candidats ne présentent aucune liste, l'examinateur le mentionne au procès-verbal et propose aux
candidats plusieurs textes entre lesquels il leur demande de choisir.

Conduite dans un esprit d'évaluation positive, l'épreuve se déroule dans un climat de bienveillance. Dans son appréciation,

l'examinateur prend en compte la série et l'horaire d'enseignement. Il module ses exigences selon le rang de la langue et
veille à ce qu'il y ait cohérence entre son mode d'évaluation et l'enseignement suivi par le candidat.

Lorsque le candidat est interrogé sur un texte, il peut lui être demandé de lire un passage de celui-ci. Si l'examinateur le juge
nécessaire, une traduction de quelques lignes peut être également demandée.

Lorsque le candidat est interrogé sur une œuvre (roman complet, larges extraits de roman, nouvelle, pièce de théâtre, etc.) il
s'agit pour lui d'en présenter d'abord le contenu: action, personnages, lieu, époque, thèmes principaux, etc., puis de donner

un avis personnel sur l'œuvre. En aucun cas le candidat ne doit réciter une présentation, un résumé ou une analyse appris
par cœur. L'examinateur veille à obtenir des précisions ou des développements sur un personnage, sur une situation, sur

l'évolution de l'intrigue ou sur les thèmes principaux, mais il s'interdit de demander le commentaire d'un extrait ou de poser
des questions sur la vie de l'auteur ou sur l'histoire littéraire.

Il est rappelé que, à l'oral comme à l'écrit, tout texte qui risquerait de heurter la conscience ou la sensibilité des candidats
sera exclu.

Qu'il s'agisse d'un document étudié en classe ou d'un document inconnu, les critères d'évaluation sont:

l'aisance à s'exprimer, l'aptitude à la prise de parole en continu et à la prise de risques;

la richesse, la souplesse et la précision des moyens linguistiques mis en œuvre;

l'intelligibilité du contenu exprimé;

la correction morpho-syntaxique et phonétique, l'aptitude à l'autocorrection ;

l'aptitude à analyser et à argumenter;

la pertinence des réactions aux incitations ou aux questions de l'examinateur.

On ne retiendra pas comme critère ce qui relève de l'érudition. On valorisera en revanche les manifestations pertinentes de
la culture générale du candidat.
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